Mademoiselle BUGUET

Clémencey

71330 FRANGY EN BRESSE

Nos Réf. : H 91



Saint Claude, le 19 septembre 2005
F A C T U R E    N°  05/09/42
FACTURE DEFINITIVE 
Objet : Chauffage gaz dans appartement Cours Sully

Générateur gaz

· Chaudière murale ventouse avec ballon 60 litres type PRONTACQUA 28Bis
· Percement et scellement ventouse (pris en compte par France Investissement)

L’ensemble 
 1 461.40 € 
Alimentation gaz chaudière depuis attente dans logement

· Tube cuivre écroui 20/22 compris raccords colliers brasures

· Vanne d’arrêt gaz chaudière ¾ avec raccords cuivre


L'ensemble 
146.24 € 
Alimentation gaz cuisinière

· Tube cuivre écroui 12/14 compris raccords colliers brasures

· Robinet arrêt cuisinière type ROAI avec raccords cuivre


L'ensemble 
161.75 € 
Alimentation eau froide chaudière
· Tube cuivre écroui 12/14 compris raccords colliers brasures

· Vanne d’arrêt ¼ tour ½


L’ensemble 
144.88 € 
Corps de chauffe

Radiateur acier gamme habillée SAMBA marque CHAPPEE dans :

· Séjour

· Cuisine

· Chambres (2u)

Radiateurs sèche-serviettes eau chaude ESCALE marque ACOVA dans :

· Salle de bains 


L'ensemble
783.96 €

Accessoires radiateurs

· Vannes thermostatiques ½ équerre RT56.05 marque SIEMENS

· Vannes simple réglage ½ équerre

· Coudes et tés de réglage ½


L’ensemble 
 211.52 €
Distribution radiateurs en encastré
· Tube cuivre recuit 12/14 à 20/22 sous fourreau 

L’ensemble
1 307.05 €

Alimentation électrique chaudière
· Raccordement sur attente électricien


L'ensemble
54.17 €

Mise en route essai

· Mise en eau réseau chauffage

· Essai purge

· Réglage combustion chaudière

· Certificat de conformité gaz


L'ensemble
162.52 €

Travaux supplémentaires 

Régulation – Programmation 

· Thermostat d'ambiance à piles journalier REV12 SIEMENS


L'ensemble
133.80 €


TOTAL H.T. Situation n° 02

4 567.29 €

A déduire Situation n° 01

- 2 390.62 €


A déduire Situation n° 02

- 1 826.18 €


RESTE DU H.T

350.49 €

T.V.A. 5.50 %

  19.28 €


RESTE DU T.T.C

369.77 €

Règlement dès réception de la présente facture

Pas d'escompte sur les sommes dues. En cas de règlement 30 jours après la date figurant sur la facture, des pénalités sont applicables compte tenu de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 modifiée. La pénalité est calculée par application de l'intégralité des sommes restantes dues d'un taux d'intérêt annuel égal à 2 fois le taux d'intérêt légal
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